
La Centralisation des iriforinations de basc pour constituer une 
véritable banquc de données sur les principales filières viviièrcs; 

Arrété .4/93/5198lMAE/CAB du 31 septembre 1999, portant 
crktion et fixant lc cadre organique de l'observatoire du Riz et 
autres produits vivriers en Guin6e. 

Le Minisirc de I'Agricultnrc et de I'Elcva_gc; 

Chapitre 1: Dispositions Générales 

Article 1 : Il est conduit, au sein du Miiiistèrc de 1'Agriculture, et de 
I'Elevage, uiie activitc dénomiiiéc «Observatoire du Riz et autres 
Produits Vivriers en Guinée>>. 

Article 2: CeiteactivitéconsisteàrassemIilcr,l~rirmo~iisci',synthétiser 
et diffuser des informatioiis et des analyses tcchnico-écotioii~iq~ies 
sur les pr~incipales filières vivrières guiriécnncs. On enteiid,par ccs 
dernières, celles qui  occupent unc place importanie dniis i'nlimenta- 
[ion dcs populiit~&~s et daris Ics stnii&giesdc d6\~cloppcinciii agricole. 
1-'Observntoirc s';ittacliera 3 carüctfriscr ct 6icdiei' I'ciisciiibli: (les 
activites (production, transformation, comiiiercialisation, consoin- 
maiion) liées à ces produits. 

Lcs activités de I'Obscrvatoire permettront la réalisation des sous- 
objectifs suivaiils: 

La production d'inforrnatioiis synthétiques, analytiques, traitees et 
présentées seion ries schéiiias spécifiques à l'observatoire; 

La diffusion des données ct des analyses au niveau national, sous- 
1-égional cl international. 

Cettc diriusion s'effectuera auprès de toute structure publiquc ou 
privée. impliquée au niveau de la production, la commercialisation. 
la transformaiion ou la coiisomn~atioi~ des produits vivriers, ou qui 
collecte ou diffuse elle-même des informations y afréreiites. 

La diffusion des inïormations sera assurée au moyen des supports 
suivants: 

Rapports 
Bulletin 
Notre techniques 
Bases de doiinées 
Réunions et coiiiniunications audiovisuelles. 

L'Observatoire est membre du «Réseau d'Observatoires du  ri^ en 
Afrique dc l'Ouest» et constitue, pour les dilféxentes structures 
Iocaleset i~iternatioiialcs, uiie sourced'infoimation privilégiée sur la 
filière riz et les auires filièrcs vivrièrcs. 

Chaliitre II: Organisation et Fonctionnement 

Article 3: L <<Observatoire du riz et autres produils vivricrs en 
Guinéen est orienté paruricomitéde pilotagequi en assurela maîtrise 
d'ouvrage délegué. 

Ce comité de pilotage, présidé par le SecrétaireGénéral du MAE, est 
composé dcs menibres suivants: 

Ic Directeur du BCEPA (coordinateur du Programme d'Appui à la 
Sécurité Alimentataire), rapporteur de I'Obscrvatoire 

conseiller- iechnique principal du PASAL et du BCEPA 
* les représentants des structures du département impliquées dans ia 
politique de développement des filiki~es vivrières: Direction Natio- 
naledcI'Agriculturc, Direction Nationale du Génie Rural, Institut de 
Recherche Agrorioniique rie Guinée, Scrvice National de Prornoiion 
Rurale et de Vulg;trisarion, Service National des Statistiques Agri- 
coles, Propraiiiine Spécial d'Appui à la Production Vivrierc (FAO) 
Ics représeiitanisdcs autresministèresconceniés: Direction Nationale 

des Douanes, Direction Nationale du Cortimerce 
les représentants des organisations professionnelles ou ONG: 

Chambre de Commerce et d'Industrie, Cha~nbrc Nationale d'Agri- 
culiure, résciiu APM 

les rcpréscntarits des bailleurs de fonds: Mission Française de 
Coopéralion, Agence Française de Dévcloppernent, et Délégation de 
la Cornmission Européenne. 

TOU~CS autres pcrsonncs ressources représcntaiit des orgaiiismcs 
collabroraiit avec le PASAL et désignées, cii fonction dcs sujets à 
débattre, par le Présideni du Comité dc Pilotage. 

le Coinit8 de Pilotage est cllarge, au titre de la maîtrise d'ouvrage 
deléguée de fixer les axcs de travail prioritaires, d'approuver la 
prograrriiiiation des activités, d'évaluer les résultats présentés et dc 
for-inulcr des recornrnandatioiis à l'attention des décideurs ei des 
bailleurs dc fonds. 

Le coinit6 de pilotagc se réunit au minimum une fois par an. 11 se 
réunit sur convocatiori de son président, selon les besoins de service. 

Article 4: Lcs aciivités de l'Observatoire sont exécutées par un 
Coi~espondant National issu du BCEPA et nommé par décision 
~iiiiiistériellc. 

Le Coi-respoiidaiit National est chargé d'Claborer le programme de 
travail et d'cii assurer ic suivi. 11 a pour tâches la ccniralisation, le 
traitcmciit, ln complication et la diffusion des informations sui. le riz 
et les autres produits vivricrs. 

Pour ce Fiiire, il dispose, par délégaiioii du Secrétaire Générai, d'un 
inaiidat permanent pour réunir,coordoiiner ct impulser les services et 
pi.ojcts au sein du d6parterneiit, aîiii d'obtcnir les informations 
nécessaires i~ i'élaboration dcs synthèses sur- Ics filières vivrières. 

Chapitre 111: Dispositions Adiniiiistratives et Financières 

Article 5: l.'~~Obser-vatoirc du rizet autresProduits Vivricrs»cstdoté 



d'une autonoinie de gcstioii. 
Les ressources de I'Observatoire du Riz et autres produits vivriers 
cornpreiidronl: 

les~subveii~ions allouées par I'Etat sur Ic budpct national 
les éventuelles subvciitions dcs bailleurs de foiids 

L'ordoni~ateur des dépenses est, pendant la duréc du PASAL, le 
Coriseiller Teciiniquc Principal du BCEPA/PASALsousla tutelledu 
Dirccleur Géiiérnl du BCEPA et le suivi financier cst assuri: paf le 
comptable du PASAL. 

L'iiiveiitairc du patriinoiiie affccté àI'Observa~oircou acquis dans le 
cadre dcs financements dont i l  binéficiera scra dresse cl tenu jour 
par le coniptable du PASAL. 

I.cs inodalités dc gcsriori fin:incii.rc, budgi:r;iii.c c i  coinptab!~ pour- 
ront T.irciriocliliées, c i i  fi11 dc projct PAShI,, surdécisioii riiiiiistéricll~ 
mais serorit conformes aux convciitions passées avec Ics bailleurs de 
fonds. 

Chapitre IV: Dispositions Finales 

Article 6: Le présent ai-reté qui cntrc cil vigueur le jour de sa date de 
signatureseraeiiregistréetpubliéau Journal OlficieldeIaRépublique 
de Guinée. 

Conakry, Ic 21 septembre 1999 
Jean Paul Sarr 


